
Ici, nous mettons en conformité l’arrêt de 
bus pour les personnes à mobilité réduite. 

Au programme : 
 �Dépose/ puis repose des bordures et 
réfection partielle de la chaussée 

 �Réfection du trottoir y compris 
alentours d’arbres si nécessaire

 �Mise à niveau des ouvrages 
concessionnaires si nécessaire

 �Création d’un marquage bus si 
nécesssaire

Pour mener à bien ces opérations, les 
mesures suivantes seront mises en œuvre 
:

 �L’arrêt de bus ne sera déservi pendant 
toute la durée des travaux 

TRAVAUX 
AVENUE DE VERSAILES

CE PROJET A ÉTÉ FINANCÉ AVEC L’AIDE DE :

QUOI ?
MISE EN CONFORMITÉ DE 
L‘ARRÊT DE BUS POUR LES 
PERSONNES À MOBILITÉ 
RÉDUITE

QUAND ?
DU 13 AU 30 AVRIL 2026

OÙ ? 
186 AVENUE DE VERSAILLES

POUR EN SAVOIR +
SUR PARIS.FR/CHANTIERS 
ET AU 3975*
*COÛT D’UN APPEL LOCAL



Dépose/repose des bordures et 
réfection partielle de la chaus-
sée 
• Réfection du trottoir y 
compris alentours d’arbres si 
nécessaire
• Mise à niveau des ouvrages 
concessionnaires si nécessaire
• Création zig zag bus si néces-
saire

RÉALISATION
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE
ET DES DÉPLACEMENTS
TÉL. 01 53 98 21 50

ENTREPRISES
EIFFAGE / AB MARQUAGE


